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MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

. DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBUQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3 1 décembre i 9 1 ^ sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192 4 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 1 2
et 3i ,

Vu l'article 96 de la loi du 26 mars 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Le château de Neuvio à NSUVIO-aur-l'Isle

appartenant ait. Philippe OHADJBQUBlf y demeurant

981 mscriî sur I inventaire supplémentaire des monuments historiques.
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ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d

l'iele et au propriétaire,
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans,
Pour le Ministre et p;.
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